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LETTRE DATEE DU 10 T!TOVE~~RE 1978, ADRFSSEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 
AUX GOUVERNE~XEMTS DE TOUS LES ETATS ?'TE"BRES DE L'ORGANISATIO~T DES 
NATIONS Ul'TIES OU MNl3KW D sINSTITUTIOT~S SPECIALISEES ET CONTET(lAlNT 
UN NOUVEL APPEL POUR LE VERSE?!ENT DE CONTRISUTIOWS VOLONTAIRES 
DESTINEES AU FTl!TANCElEl'TT DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CTIAnGEE DU 

FIAINTIRRT DE LA PAIX A CRYPRE 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir porter d'urgence 2 
l'attention de votre gouvernement le nouvel anpel que j'adresse aujourd'hui 9 
tous les Etats Membres de l'organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions spécialisées afin d'obtenir des contributions volontaires 
su~-&mentaires Four la Force des Rations Unies char8;ge du maintien de la 
paix 3 Chypre. 

L'importance de la Force a $-té maintes fois souli&e par le Conseil de 
sscurité, qui en a Drolon,gé le stationnement dans l'?le 2 de nombreuses 
reprises. Tout rgcemment, dans sa résolution 430 (1978) du 16 juin 1978 &/, 
le Conseil a pris note de mon rapnort du 31 mai 1978 et a d6cidé de . . A 
r>rolonger le stationnement de la Force 3 Chypre dPune nouvelle ggriode 
prenant fin le 15 décembre 1978. Dms le r-port, j'avais signal6 que, 
compte tenu de la situation sur le terrain et de l'&volution nolitique, la 
presence de la Force demeurait indispensable et qu'en aidant 2 maintenir le 
calme dans l'île, la Force facilitait aussi la recherche d'un rèrglement 
pacifique q 

Cette dEcision doit être vue dans le cadre des efforts que je poursuis, 
conform&ent ?i. la mission de bons offices qui msa étb confige par le Conseil 
de sEcurit6 o pour ouvrir la voie 2 des ï&.:ociations constructives entre les 
deux communautes en vue de parvenir A un accord sur un règlement juste et 
durable du problème de Chypre- A mon avis, le maintien d'un climat de paix 
3 Chpre est essentiel si l'on veut surmonter les difficultEs qui sont 
awarues lorsqu'il s'est agi de mettre en branle un processus de n&lociation -.- 
efficace. 

lJ Publi~e sous la cote S/RES/430 (1978)+ 

78-26130 
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A cet Egard, il me faut souligner les difficultés auxquelles je me heurte 
pour maintenir la Force des Rations Unies 3 Chypre,, du fait du déficit persistant 
du budget de la Force. L'Opération des Mations Unies a2 Chypre est financée en 
partie par les gouvernements qui fournissent des contingents et en partie par les 
gouvernements qui versent des contributions volontaires. Or les contributions 
volontaires reGues se sont toujours révélées très insuffisantes, au point que le 
déficit total s'élevait au 15 juin 1978 3 plus de 52 millions de dollars. En 
outre, 11,4 millions de dollars, dont 2,2 millions seulement ont été reçus, sont 
nécessaires pour couvrir la part des dépenses totales de la Force pour la période 
de six mois se terminant le 15 décembre 1978 qui est normalement financée 3 
l'aide de contributions volontaires. Si l'on s'en tient 5 ce qui a été fait 
jusqu'i pr&ent, les pays qui fournissent des contingents devraient ainsi prendre 
à leur charge des dépenses atteignant environ 17,7 millions .de dollars, montant 
qui comprend à la fois certaines &Penses suppl6mentaires remboursables et les 
dépenses non remboursables qui sont normalement $, leur charge (voir annexe). 
Les Souvernements int6ressés m'ont fait part des préoccupations croissantes,et 
extremement graves que leur cause la disproportion des charges financières qu'ils 
ont a supporter, ce qui a obligé certains d'entre eux à revoir leurs engagements 
concernant leur participation 2 la Force. Je m'inquiète également de ce que la 
Force ne puisse faire face 3 tous ses engagements financiers et des conséquences 
de cette situation sur la poursuite de lvopération de maintien de la paix 5 Chypre. 

Je considsre qusil est indispensable de redresser la grave situation financière 
dans laquelle se trouve la Force. En vertu des arrangements actuels, le seul 
moyen de le faire est de réapprovisionner le compte spécial de la Force grâce à 
des contributions volontaires. Je demande donc instamment aux gouvernements qui 
versent des contributions volontaires dsenvisager de les augmenter, et 3 ceux qui 
n'en versent pas de commencer A le faire. J'espère aussi que les gouvernements 
qui contribuent régulièrement au Compte de la Force pourront au moins maintenir le 
niveau de leur contribution. Jpen appelle maintenant à la générositg de votre 
gouvernement pour qupil verse rapidement une contribution volontaire, afin que la 
Force puisse s'acquitter de son importante mission. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Kurt WALDHEIM 
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Annexe 

SI!RJATIOIP,FINAK!IEZE DE LA FORCE DES NATIONS UNIES 
CHARGEE DU MAINTIEN DE LA PAIX A CHYPRE 

pepuis 1964, 65 ‘pays ont versé> ou annon& des contributions volontaires 
pour financer l’opération ‘des Nations Unies ?i Chypre. On trouvera dans le 
.$+le,au q+ suit une récapitulatldn des contributions au Compte spécial de 
la, Force .depuis le début de l’opération ainsi que l’indication des contri- 
butions attenduès ou déjà ‘reçu& pour la période allant du 16 d6cembre 1977 
au 15 juin 1978. 

Pour fournir des contingents à la Force, les gouvernements ,puisent d’ r 
leurs effectifs d’appelés et danti d’autres ressources, ce qui leur coûte 
l’heure actuelle environ 17,7 millions de dollars pour chaque p6riodc de 
six ‘mois. Ces dépenses comprennent a) les soldes et indemnit6s versées sux 
soldats et les dépenses normales de matériel que, en vertu des arragements 
actuels, l’Organisation des Nations Unies n’est pas tenue-de remboursér aux 
gouvernements qui fournissent des contingents ; il s’agit donc là de dépenses 
faites pour maintenir la Force qiii sont entiskment ii la charge des gouver- 
nemkts qui fournissent des contingents; b) certaines dépenses supplémentaires 
et extraordinaires e&ouru&’ au ‘titre’ de la Force en vertu des arrangements 
actuels ) dont les, pays qui fournissent des contingents pourraient Gclamer Le 
remboursement 5 l’Organisation des ‘Nations Unies, mais qu’ils ont acceptÊ de 
prendre à leur charge , comme contributiop supplémentaire à l’opération des 
Nations Unies & Chypre. 

Compte tenu des ‘deux types. de dépenses indiqués ci-dessus, le coût &el 
de l’opération des Nations Unies à Chypre pour la période de six mois 
expirant le 15 décembre 1978 serait d’environ 29,l millions de dollars, 
répartis comme suit : 

Millions de dollars 

1. a) Soldes’ et indemnit6s versées aux contingents 
et de$ensea normales de matgriel, financses direc- 
tement par Ier gouvernements qui fournissent des 
contingents B et 

b) ,C&ai,~tw depenses supplkmentairee et extra- 
ordi$re$ des gouvernements qui fournissent des 
contingenkk, financée8 directement par lesdits 
gcwwwmen$ s, , ,.~.,~,.,~..~..~..‘..~~.,..,~..,...*~.... 

2, D6pens@a &irectea 3 la charge $e ‘ljt.Organieation des 
Nsti&q Utjies ,(y compris les d6penees supplémentaires 
et ex$raurdinXires des gouvernements qui fournissent 
des cc&iagente et qui demandent ‘a être rembours6e), 
finmc6es au moyen de contributions volontaires ..*.** 

DBpenses totales . . . . . . 

17,7 
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11 est nécessaire que les gouvernements versent des contributions volontaires 
pour financer ce dernier type de dkpenaea, comme il est indiqué dans les prbision:; 
de dépecaes qui f’igumnt dans mon rapport du 31 mai 1978 au Conseil de a6curitÉ 
(S/12723, a@&* VI). 

Les contributions volontaires reçues des gouvernements n’ont pas 6té suffisante8 
pour couvrir ces Gpensea. Le déficit accumulb depuis le début de l’op&ation 
jusqu'au 15 juin 1978 s’bldve maintenant $ 52,3 millions de dollaxti et s’est donc 
aggravé depuis ma lettre du 23 mars 1.978, 05. je le chiffrais à 50,2 millions de 
dollara e Dix versements et deux annonces de contributi.on d’un montant total 
de 2 184 339 dollars ont 8té faite jusqu’a pretient .pour financer la part des 
dépenses relatives au maintien de la Force pendant le p&iode de six moiti se 
termine,nt le 15. d&embre 1978 (soit 11.4 milliona de dollars) qui est financée 
par des contributions volontaires. 

En raison de ce déficit, les demandes de remboursement des dgpensea supplé- 
mentairea et extraordinaires p&sentées à. llOrganiaation des Nations Unies par les 
gouvernements qui fournissent des contingenta sont en souffrance depuis juillet 1975. 
Concrètement, cela veut dire que ces gouvernements , comme il est dit plua haut, 
continuent d’assumer des chargea disproportionnées en fournissant des contingents 
pour cette op&!ation de maintien de la paix des Nationa 'Unies. 

~CAPITULATZON Ii%! CONTRIBW.TIONS AU COMPTE SPECIAL DE LA FORCE 
ANNONCEES OU VERSEES AU 6 NOVEMBRE 1978 POUR LA PERIODE ALLART 

Allemagne, 
République 
fédérale dt 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Botswana 

Canada 
Chypre 
Côte d’ Ivoire 
Danemark 
Emirats arabes unis 

Etats-Unis d’&&fique 
Finlande 
Ghana 
Grkce 
Ouy- 

DU 27 MARS 1964 AU 15 JUIN 1978 

(Equivalent en dollara E.-U.) 

Trente-troiei&ne 
p$;od; 1;/12/77 

5/ /7 

Montant total 
des contri? 
butions annoncées 

500 ooo 17 000 000 17 COC 000 h/ 
50 000 2 169 875 2 169 875 

44oooo 
ai 

2 2 440 000 i/o/ 
2 771 799 2 771 799 

500 500 

150 000 

120 000 

4 550 000 

11”Y0 
4ooooo 

1 966 359 
60 000 

3 525 000 
10 000 

109 200 000 
900 

y 
ooo 

76 897 
15 350 ooo 

ii 812 

Contributions 
reçues 

a/ 
1 9: 3;; y 

3 525 000 ~/6/ 
10 000 

106 021 177 

yii ““/ 
15 350 ooo 

u 812 

/  .  I I  



Inde 
I?.WB 
I=4 
Irlande 
Islande 

Israël 
Italie 
Jamhiriya arabe 

libyenne 
JamaÇque 
Japon 

z;hea dérmcratique 

Liban 
Libhia 
Luxembourg 

Malaisie 
Malawi 
MaLte 
Maroc 
Mauritanie 

Népal 
Niger 
Nigéria 
Norvège 
Nouvelle-Zélsnde 

Oman 
Pakisth 
Pays-Bas 
Philippines 
est= 

République de Corée 
République 

démocratique 
popGlaire la0 

Rkpublique-Unie 
5e'Tanzanie 

R&mblique-Unie 
du Cameroun 

Roy-aune-Uni de 
Grande-Bretae;ne et 
d’Irlande du Nard 

Trente-trpisième Monpillt tot a1 
phiode 16/12/'/7 des contri- 
au 15/6/78 butions cmnonc6es 

5 500 
5 000 

2-w 

200 000 

3. 460 

918 383 48 510 365 c/ 

Contributions 
reçues 

20 000 
94 500 
25 000 

E Er: 

26 500 26 y00 
5 581 61+5 5 547 128 

50 000 50 000 
29 137 29 137 

2 240 000 2 240 000 &/ 

600 
40 000 
3 194 

13 321 
75 630 

600 
40 

c/ 
000 

3 194 
11 821 
75 630 y 

7 500 7 500 
5 590 5 590 
1. 820 1 820 

20 000 20 000 
4 370 4 370 

800 800 
2 041 2 041 

10 800 10 800 
4 930 280 4 930 280 h/ 

5x 697 51 697 

8 000 
35 791 

2 298 524 
11 000 
21 000 

1.6 ooo 

8 000 
35 791 

2 298 524h/ 
10 000 
a. 000 

16 000 

1 500 1 500 g 

7 000 7 000 

.13 567. 13 567 

48 510 365 &d 
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pR;yB 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie 
Suède 

Suisse 
Thaïlande 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Turquie 

uw3-Y 
Venezuela 
Viet Nsm 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 

Trente-troisième 
~??;;y; 1;/12/77 

/7 

274 193 

7 943 045 
- 

Montant total 
des contri- 
butions annoncées- 

4 000 
'46 425 

7 500 
1 000 

5 520 000 

3 803 602 
2 500 
1 020 
2 400 

1 839 253 

2 500 
3 CiQ 
4 000 

40 000 
30 000 
38 000 

231 079 021 
c 

Contributions 
reçues 

46-425 
7 500 
1 000 

5 520 000 &/ 

3 003 002 hJ 
2 500 

2 400 
1 839 253 

2 500 
3 000 
4 ooog/ 

40 000 
30 000 
28 000 

227 848 161 - 

g/ Rmr une période de six mois, les dépenses assumées par les gouvernements 
qui fournissent des contingents (voir plus haut, annexe, p. 1, rubrique 1 du tableau) 
S'Établissent approximativement comme suit : Australie, 0,3 million de dollars; 
Autriche, 1,l million de dollars; Canada, 5,2 millions de dollars; Danemark, 
0,4 million de dollars;.Royaume-Uni, 8,l millions de dollars et Suède, 2,6 millions 
de dollars. 

k/ Contribution déduite ou à déduire des sommes dont le gouvernement a demandé 
le remboursement au titre des frais d'entretien de son contingent. 

c/ Montant maximum annoncé. 

b/ pontant maximum annoncé. La contribution effective dépendra de celles 
qui seront versées par d'autres gouvernements. 

e/ Contributions reçues en 1964. 

1/ Contributions reçues en 1967. 

rJ Contributions reçues entre 1964 et 1966. 

&/ En outre, les contributions reçues ou annoncées pour la période du 16 juin 
au 15 décembre 1978 s'établissent copI(I1e suit : Allemagne, République fédérale d', 
500 000 dollars; Australie, 50 000 dollars; Chypre, 150 000 dollars; Grèce, 
400 000 dollars; Iran, 50 000 dollars; Iraq, 5 000 dollars; Islande, 2 750 dollars; 
Japon, 200 000 dollars; Luxembourg, 4 509 dollars; Norvège, 327 985 dollars; 
Pays-Bas, 219 901 dollara et Suisse, 274 194 dollars. 


